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Sources : Dpt48 / Cartographie : Département de la Lozère - DRTB - MPAT - mai 2015
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Délibération n°CP_15_501

VU l'article L 3212-3 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°CG_09_2114 du 26 juin 2009 relative à la mise en œuvre du 
dispositif "collège au cinéma"; 
 
VU la délibération n°CG_12_3103 du 29 octobre 2012 relative à la modification du 
dispositif "collège au cinéma" ; 
 
VU la délibération n°CP_14_428 du 30 juin 2014 relative au dispositif "collège au 
cinéma" - Année scolaire 2014/2015 ; 
 
VU la délibération n°CG_14_8137 du 19 décembre 2014 approuvant la politique 
départementale 2015 ; 
 
VU la délibération n°CG_14_8158 du 19 décembre 2014 votant le budget primitif 2015 ; 
 
VU la délibération n°CD_15_1012 du 27 avril 2015 votant la décision modificative n°1 ;

CONSIDÉRANT le  rapport  n°300  intitulé  "Enseignement  :  Dispositif  ' Collège  au
cinéma ' - Année scolaire 2015/2016" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Décide de renouveler, pour l'année scolaire 2015-2016, le dispositif « collège au cinéma » sachant
que le Département finance les places de cinéma des élèves de la 6ème à la 3ème à hauteur du
nombre d'élèves de 6ème ou au minimum 15 places (2,50 € par séance et par élève), le transport
des collégiens ne disposant pas de cinéma à proximité et l'intervention de CINECO pour les collèges
du sud du Département.

ARTICLE 2

Approuve l'inscription au budget primitif 2016 d'un crédit de 13 000,00 € en faveur de ce dispositif
réparti comme suit :

- 2 000,00 € pour le transport (chapitre 932-221, article 6245) ;

- 7 766,00 € pour les places de cinéma (chapitre 932-221, article 6288) ;

- 3 234,00 €,  soit  154,00 €  par  intervention  de CINECO dans les  collèges,  sachant  que cette
subvention sera payée au prorata du nombre d'interventions réalisées (chapitre 932-221, article
6574).

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_15_501

Rapport  n°300 "Enseignement :  Dispositif  ' Collège au cinéma '  -  Année scolaire
2015/2016",  joint  en  annexe  à  la  délibération  n°CP_15_501  de  la  Commission
Permanente  du 26 juin 2015

Depuis  la  rentrée scolaire  2009-2010,  le  Conseil  départemental  s'est  engagé dans le  dispositif
« Collège au cinéma ».

Ce dispositif a pour objectif, dans la continuité du programme « École au cinéma », de sensibiliser
les jeunes à l'art cinématographique et de mener un travail pédagogique d'éducation à l'image.

Cette action repose sur le volontariat des chefs d'établissements et des enseignants et consiste en
la projection de trois films pendant l'année scolaire accompagnée d'un important travail pédagogique
autour des œuvres visionnées.

L'opération « Collège au cinéma » est un dispositif national qui implique le ministère de la Culture et
de la Communication, le ministère de l'Éducation Nationale, les Conseils départementaux et les
professionnels du cinéma.

Je  propose  à  l'assemblée  départementale  de  bien  vouloir  renouveler  pour  l'année  scolaire
2015/2016  le  dispositif  « Collège  au  cinéma »  selon  les  conditions  suivantes :  le  Département
finance les places de cinéma des élèves de la 6ème à la 3ème à hauteur du nombre d'élèves de
6ème ou au minimum 15 places (2,50 € par séance et par élève), le transport des collégiens ne
disposant  pas de cinéma à proximité et  l'intervention de CINECO pour les collèges du sud du
Département.

A cet effet, si vous êtes d'accord, un crédit de 13 000 € sera présenté au vote du budget primitif
2016, réparti comme suit :

. 2 000 € pour le transport inscrits au chapitre 932-221, article 6245

. 7 766 € pour les places de cinéma inscrits au chapitre 932-221, article 6288

. 3 234 €, soit 154 € par intervention dans les collèges pour financer l'intervention de CINECO dans
ce dispositif, inscrits au chapitre 932-221 article 6574

Cette subvention sera payée au prorata du nombre d'interventions réalisées.
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Délibération n°CP_15_502

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE 

COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 juin 2015

Objet : Enseignement : subventions au titre du programme "projets 
d'établissements"

Commission : Enseignement et jeunesse
�����������	��
���������������
���������������

La  Commission  Permanente  du  Conseil  Départemental  de  la  Lozère,  régulièrement
convoquée, s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Alain  ASTRUC,  Laurence
BEAUD, Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Christine  HUGON,
Sophie MALIGE, Michèle MANOA, Jean-Claude MOULIN, Bernard PALPACUER, Sophie
PANTEL,  Guylène  PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Michel
THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Denis BERTRAND ayant donné pouvoir à Guylène PANTEL, Laurent SUAU
ayant donné pouvoir à Régine BOURGADE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril 2015 portant délégations du Conseil 
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_15_502

VU l'article L 421-11 du code de l'éducation ; 
 
VU la délibération n°CG_14_6103 du 24 octobre 2014 fixant la dotation 2015 ; 
 
VU la délibération n°CG_14_8137 du 19 décembre 2014 approuvant la politique 
départementale 2015 ; 
 
VU la délibération n°CG_14_8158 du 19 décembre 2014 votant le budget primitif 2015 ; 
 
VU la délibération n°CD_15_1012 du 27 avril 2015 votant la décision modificative n°1 ;

CONSIDÉRANT le rapport  n°301 intitulé "Enseignement :  subventions au titre du
programme "projets d'établissements"" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
�� � �� � ��
������
���� � �� � ����� � �� � �� � 	��� � ��� � ���������� � ��
���������� � ��� � ��� � ��������
������������������������������������������ ���������������������� �������������!

ARTICLE UNIQUE

Individualise, un crédit de 10 272,00 € sur le programme 2015 « aide aux collèges pour les actions
menées dans le cadre des projets d'établissements », réparti, selon les plans de financement définis
en annexe, comme suit :

Collèges publics  : imputation budgétaire 932-28/65738.36

Collège bénéficiaire Projet Budget Aide allouée

Marthe-Dupeyron à Langogne

Atelier théâtre avec la compagnie
du Lézard

"��������
���������#

1 700,00 € 260,00 €

Marcel-Pierrel à Marvejols
Atelier scientifique : le mystère du
parfum

1 140,00 € 520,00 €

Marcel-Pierrel à Marvejols
Création  d'un  court  métrage  en
occitan avec Té Vé Oc

1 200,00 € 400,00 €

Marcel-Pierrel à Marvejols
« Regards »  avec la  Compagnie
Un, deux, trois soleil

4 900,00 € 1 400,00 €

André-Chamson à Meyrueis

Étude,  conception  et  réalisation
de fours solaires à effet de serre
avec  Habitat  durable  en
Cévennes

520,00 € 400,00 €

Haut  Gévaudan  à  Saint-Chély-
d'Apcher

Voyage en Italie (Rome, Pompeï,
Florence)

31 378,00 € 1 000,00 €
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Délibération n°CP_15_502

Collège bénéficiaire Projet Budget Aide allouée

Haut  Gévaudan  à  Saint-Chély-
d'Apcher

Atelier  théâtre "Quelle  histoire !"
avec la compagnie S'Amourailles

1 290,00 € 520,00 €

Achille-Rousson  à  Saint-
Étienne- Vallée-Française

Voyage  en  Italie  (Rome  et
Florence)

14 922,00 € 1 012,00 €

Achille-Rousson  à  Saint-
Étienne- Vallée-Française

Voyage en Espagne (Valence) 13 680,00 € 759,00 €

Odilon-Barrot à Villefort Voyage à Londres 8 279,00 € 345,00 €

Le Trenze à Vialas Randonnée éco-citoyenne 1 500,00 € 1 200,00 €

C  ollèges privés   : imputation budgétaire 932-28/6574.36

Collège bénéficiaire Projet Budget Aide allouée

Notre-Dame à Marvejols
Paris  :  des  Lumières  au  XIXe
siècle

18 720,00 € 936,00 €

Notre-Dame à Marvejols Section sportive Handball 3 170,00 € 1 000,00 €

Saint-Privat à Mende
Atelier  théâtre  avec  une
résidence de la  Compagnie  Un,
deux, trois soleil

4 130,00 € 520,00 €

$��
���%�� ������������	������
�������

La Présidente du Conseil Départemental�
Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_15_502

Rapport  n°301  "Enseignement  :  subventions  au  titre  du  programme  "projets
d'établissements"",  joint  en  annexe  à  la  délibération  n°CP_15_502  de  la
Commission Permanente  du 26 juin 2015

Lors du vote du budget 2015, un crédit de 60 000 € a été inscrit au titre du programme « aide aux
collèges pour les actions menées dans le cadre des projets d'établissements » et, au regard des
individualisations déjà réalisées, les crédits disponibles, à ce jour, sont les suivants :

Imputations
budgétaires

Crédits votés Individualisations
antérieures

Crédits disponibles à
ce jour

932-28/65738.36 30 000,00 € 15 952,00 € 14 048,00 €

932-28/6574.36 30 000,00 € 17 704,00 € 12 296,00 €

Conformément à notre règlement consultable dans le guide des aides, je vous propose de procéder
à  l'individualisation  des  subventions  suivantes  en  faveur  des  collèges  publics  et  privés  du
département.

La commission technique en charge de donner un avis sur ces projets s'est réunie le 28 mai 2015 et
a donné un avis favorable à l'ensemble de ces dossiers. Tous les projets concernent l'année scolaire
2014-2015,  sauf  celui  du collège Marcel-Pierrel  de Marvejols  « Regards »  qui  se déroulera sur
l'année scolaire 2015-2016.

COLLÈGES PUBLICS

Chapitre 932-28/65738.36

Collèges Activités Nbre d'élèves Budget Montant proposé

Marthe-Dupeyron
à Langogne

Atelier  théâtre  avec  la
compagnie du Lézard

20 1 700,00 € 260,00 €

Je vous propose d'accorder une aide complémentaire aux 260 € déjà accordés pour cet atelier.

Marcel-Pierrel  à
Marvejols

Atelier  scientifique :  le
mystère du parfum

25 1 140,00 € 520,00 €

Création  d'un  court
métrage  en  occitan  avec
Té Vé Oc

54 1 200,00 € 400,00 €

« Regards »  avec  la
Compagnie Un, deux, trois
soleil

35 4 900,00 € 1 400,00 €

Sous total 2 320,00 €

André-Chamson  à
Meyrueis

Étude,  conception  et
réalisation  de  fours
solaires  à  effet  de  serre
avec  Habitat  durable  en
Cévennes

17 520,00 € 400,00 €
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Délibération n°CP_15_503

Rapport  n°302  "Enseignement  :  subventions  pour  les  organismes  associés  à
l'enseignement", joint en annexe à la délibération n°CP_15_503 de la Commission
Permanente  du 26 juin 2015

Lors du vote du budget primitif 2015, un crédit de  86 674 € a été inscrit pour le financement de
l'école annexe Michel-del-Castillo à Mende et des organismes associés à l'enseignement.

Imputations
budgétaires

Crédits votés Individualisations
antérieures

Crédits disponibles

932-21/6568-31 20 000,00 € 20 000,00 €

932-20/6568-3 15 000,00 € 15 000,00 €

932-20/6574 22 940,00 € 2 240 € 20 700,00 €

932-221/6574 28 734,00 € 7 348,00 € 21 386,00 €

TOTAL 86 674,00 € 77 086,00 €

Je vous propose de procéder aux individualisations de crédits en faveur des organismes ci-après.

Bénéficiaire Projet
Subvention
allouée en

2014

Subvention
proposée

Imputation
budgétaire

Université Montpellier 2
Michel Robert

Fonctionnement  de
l'école  annexe,  Michel-
del-Castillo Mende
Budget : 26 470 €

20 000,00 € 20 000,00 € 932-21/
6568-31

Réseau  CANOPE  (ex  Centre
régional  de  documentation
pédagogique)  Direction
territoriale Montpellier Toulouse
– académie de Toulouse
Marc Laborde

Atelier  de  Lozère  (ex
Centre  départemental
de  documentation
pédagogique)
Fonctionnement 
Budget : 147 290 €

17 000,00 € 15 000,00 € 932-20/
6568-3

Fonctionnement  des
EMALA 2015
Budget : 12 000 €

12 000,00 € 10 000,00 € 932-20/
6574

Union  départementale  des
organismes  de  gestion  de
l'enseignement  catholique
(UDOGEC)
Louis Fages

Fonctionnement 2015
Budget : 227 441 €

15 000,00 € 10 000,00 € 932-221/
6574

Association  départementale
des pupilles de l'enseignement
public (PEP 48)
Philippe Cogoluègnes

Aide  aux  activités
sportives  et  de  loisirs
pour  les  jeunes  de
moins de 18 ans
Budget : 32 545 €

3 200,00 € 2 500,00 € 932-20/
6574
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Délibération n°CP_15_503

Bénéficiaire Projet
Subvention
allouée en

2014

Subvention
proposée

Imputation
budgétaire

Fédération des œuvres laïques
Alain Pantel

Fonctionnement 2015
Budget : 1 630 455 €

8 800,00 € 8 200,00 € 932-20/
6574

Collège  André  Chamson  de
Meyrueis

Organisation  du  forum
des  métiers  pour  les
collèges  du  sud  du
département
Budget : 1 650 €

500.00 € 300.00 € 932-221 6574

Si vous en êtes d'accord, je vous propose :

- d'approuver l'individualisation d'un crédit d'un montant total de 66 000 € sur le programme 2015
aux organismes associés à l'enseignement en faveur des projets décrits ci-dessus.

- de m'autoriser à signer les conventions  nécessaires à la mise en œuvre de ces financements.

Le montant des crédits disponibles pour individualisations s'élèvera à la suite de cette réunion à :

Imputations budgétaires Crédits disponibles Individualisations ce
jour

Crédits disponibles à
individualiser

932-21/6568-31 20 000,00 € 20 000,00 € 0,00 €

932-20/6568-3 15 000,00 € 15 000,00 € 0,00 €

932-20/6574 20 700,00 € 20 700,00 € 0,00 €

932-221/6574 21 386,00 € 10 300,00 € 11 086,00 €

TOTAL 77 086,00 € 66 000,00 € 11 086,00 €
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Délibération n°CP_15_504

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE 

COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 juin 2015

Objet : Enseignement : subventions au titre du programme d'aide aux voyages 
pédagogiques des écoles primaires

Commission : Enseignement et jeunesse
�����������	��
���������������
���������������

La  Commission  Permanente  du  Conseil  Départemental  de  la  Lozère,  régulièrement
convoquée, s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Alain  ASTRUC,  Laurence
BEAUD, Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis
COURTES,  Sabine  DALLE,  Bruno  DURAND,  Bernard  DURAND,  Christine  HUGON,
Sophie MALIGE, Michèle MANOA, Jean-Claude MOULIN, Bernard PALPACUER, Sophie
PANTEL,  Guylène  PANTEL,  Jean-Paul  POURQUIER,  Patrice  SAINT-LEGER,  Michel
THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Denis BERTRAND ayant donné pouvoir à Guylène PANTEL, Laurent SUAU
ayant donné pouvoir à Régine BOURGADE.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril 2015 portant délégations du Conseil 
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_15_504

VU l'article L 3212-3 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°CG_13_5120 du 20 décembre 2013 approuvant le règlement 
général d'attribution des subventions ; 
 
VU la délibération n°CG_14_8137 du 19 décembre 2014 approuvant la politique 
départementale 2015 et le règlement ; 
 
VU la délibération n°CG_14_8158 du 19 décembre 2014 votant le budget primitif 2015 ; 
 
VU la délibération n°CD_15_1012 du 27 avril 2015 votant la décision modificative n°1 ;

CONSIDÉRANT le rapport  n°303 intitulé "Enseignement :  subventions au titre du
programme d'aide aux voyages pédagogiques des écoles primaires" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE UNIQUE

Individualise un crédit de 6 739,00 € (soit 23 € par élève) à imputer au chapitre 932-28/6574 destiné
à financer les « voyages pédagogiques des écoles primaires 2014/2015 - séjours culturels à Paris,
visites des mémoriaux de guerre », réparti comme suit :

Écoles Destination Nombre d’élèves Aide allouée

La Garde / Albaret-Sainte-Marie Paris 15 345,00 €

Suzette-Agulhon - Florac Paris et Verdun 22 506,00 €

La Présentation - Aumont-Aubrac Paris 23 529,00 €

Marie-Rivier - Chanac Paris 37 851,00 €

Fournels Paris 17 391,00 €

Sainte-Famille - Marvejols Paris 54 1 242,00 €

Les Chazelles - Montrodat Paris 20 460,00 €

Groupe scolaire Saint-Chély-d'Apcher Paris 67 1 541,00 €

Saint-Flour-de-Mercoire Paris 11 253,00 €

Saint-Régis - Saint-Alban sur Limagnole Paris 27 621,00 €

���
�������������������	������
�������

La Présidente du Conseil Départemental�
Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_15_504

Rapport  n°303  "Enseignement  :  subventions  au  titre  du  programme  d'aide  aux
voyages pédagogiques  des  écoles  primaires",  joint  en  annexe  à  la  délibération
n°CP_15_504 de la Commission Permanente  du 26 juin 2015

Lors du vote du budget 2015, un crédit d'un montant de 11 800 € a été inscrit au chapitre 932-
28/6574 pour le programme « voyages pédagogiques des écoles primaires 2014/2015 - séjours
culturels à Paris, visites des mémoriaux de guerre ».

Conformément à notre règlement consultable dans le guide des aides, je vous propose de procéder
à de nouvelles individualisations de subventions en faveur des projets décrits ci-après.

Le nombre d'élèves partant est de 293. Je vous propose d'attribuer une aide de 23 € par élève.

Écoles Destination
Nombr
e de
jours

Nombre
d’élèves
de cycle

3

Dépense
éligible

Subvention
proposée

La Garde/Albaret-Sainte-Marie Paris 5 15 7 814,00 € 345,00 €

Suzette-Agulhon - Florac
Paris  et
Verdun 5 22 9 185,00 € 506,00 €

La Présentation - Aumont-Aubrac Paris 5 23 10 176,00 € 529,00 €

Marie-Rivier - Chanac Paris 5 37 21 069,00 € 851,00 €

Fournels Paris 4 17 10 220,00 € 391,00 €

Sainte-Famille - Marvejols Paris 5 54 1 242,00 €

Les Chazelles - Montrodat Paris 4 20 8 230,00 € 460,00 €

Groupe scolaire St-Chély-d'Apcher Paris 4 67 23 205,00 € 1 541,00 €

Saint-Flour-de-Mercoire Paris 4 11 8 410,00 € 253,00 €

Saint-Régis - Saint-Alban/Limagnole Paris 4 27 11 546,00 € 621,00 €

TOTAL 45 293 109 855,00 € 6 739,00 €

Si vous en êtes d'accord, je vous propose d'approuver l'individualisation d'un crédit d'un montant
total de 6 739 € sur le programme 2015 « voyages pédagogiques des écoles primaires 2014/2015 »,
en faveur des projets décrits ci-dessus.

Le montant des crédits disponibles pour individualisations s'élèvera à la suite de cette réunion à
5 061 €.
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Délibération n°CP_15_505

Si vous en êtes d'accord, je vous propose :

 de procéder  à  l'individualisation  des subventions,  sur  le  programme 2015  « subventions
diverses culture » en faveur des projets décrits ci-dessus, à hauteur de 24 340 €,

 de m'autoriser à signer les conventions qui s'avèreraient nécessaires à la mise en œuvre de
ces financements.

Le montant des crédits disponibles s'élèvera à la suite de cette réunion à :

Imputations
budgétaires

Crédits disponibles Crédits individualisés à
ce jour

Crédits disponibles à
individualiser

933-311/6574 15 341 € 15 340 € 1 €

933-311/65734 0 € 0 € 0 €

933-311/6561 9 000 € 9 000 € 0 €

TOTAL 24 341 € 24 340 € 1 €
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